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VERSION 2

Le samedi 11 avril, le gouvernement fédéral a présenté aux dix partis qui le soutiennent un ensemble de nouvelles 
mesures liées au coronavirus, dont il avait préalablement soumis les grandes lignes pour avis aux interlocuteurs 
sociaux du Groupe des Dix. 
La décision définitive est ensuite intervenue. Dans cette note, nous vous présentons les différentes mesures, sur 
la base des informations disponibles. Les aspects fiscaux et parafiscaux doivent encore être réglés par la voie 
législative. Ces deux dernières semaines, il fut également question d’une exonération d’ impôts et/ou de cotisati-
ons sociales pour les employeurs qui accordent des primes et/ou des jours de congé payé supplémentaires à leur 
personnel. Manifestement le gouvernement n’a finalement pas pu se mettre d’accord sur ces idées. Nous ignorons 
si elles sont définitivement abandonnées ou non.

1. Augmentation des heures supplémentaires volontaires dans le cadre d’activités essentielles

La loi sur le travail autorise actuellement 100 heures supplémentaires volontaires, sans repos compensatoire 
obligatoire. Ce plafond peut être porté à 360 heures par voie de CCT. Le CNT (Conseil National du Travail) a utilisé 
cette possibilité en 2019 pour relever le maximum à 120 heures dans le secteur privé. 
L’arrêté de pouvoirs spéciaux ajoute 120 heures au maximum légal de 100 heures supplémentaires volontaires, le 
portant ainsi à 220 heures, avec les limitations suivantes :

La mise à disposition (MAD) de travailleurs auprès d’un autre employeur est en principe interdite, sauf pour les 
entreprises de travail intérimaire. La loi du 24 juillet 1987 ne prévoit que quelques exceptions.  
L’arrêté de pouvoirs spéciaux suspend temporairement cette interdiction de MAD pour tous les employeurs, aux 
conditions suivantes:
> Uniquement du 1er avril au 30 juin 2020;
> MAD uniquement pour des activités essentielles mentionnées dans l’arrêté De Crem (voir ci-dessous);
> Pas de possibilité de MAD pour des travailleurs engagés après le 9 avril 2020;
> Les conditions et la durée doivent être fixées avant le début de la MAD dans un contrat signé entre l’employeur, 
l’entreprise utilisatrice et le travailleur. La signature du travailleur n’est pas nécessaire si tel n’est pas l’usage dans 
le secteur.
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> Uniquement du 1er avril au 30 juin 2020;
> Uniquement pour les activités essentielles mentionnées dans l’arrêté De Crem (voir ci-dessous) du 23 mars 
2020, tel que modifié;
> Ces heures ne doivent pas obligatoirement être récupérées;
> Aucune des heures supplémentaires volontaires prestées entre le 1er avril et le 30 juin ne donne droit à la ma-
joration légale pour travail supplémentaire de  50% ou 100%.
La rémunération relative à ces heures supplémentaires sera une rémunération nette sans contribution à la 
sécurité sociale ni contribution fiscale.

2. Assouplissement de l’interdiction de mise à disposition pour les activités essentielles



3. Possibilité de contrats temporaires successifs

L’article 10 de la loi sur les contrats de travail stipule que des contrats temporaires successifs sont en principe 
censés constituer un contrat de travail à durée indéterminée.  
L’arrêté de pouvoirs spéciaux met ce principe de côté pour la période du 1er avril au 30 juin, pour autant qu’ il s’a-
gisse d’un emploi dans le cadre des activités essentielles mentionnées dans l’arrêté De Crem remis en annexe ci-
dessous (voir également les points 1 et  2). Toutefois avec une restriction: cette dérogation ne s’applique qu’aux 
contrats temporaires d’au moins une semaine. Pour les contrats de moins d’une semaine, tels que les contrats 
journaliers, les règles normales sont maintenues.  

4. Augmentation du travail des étudiants sans cotisations normales, dans tous les secteurs

Les étudiants peuvent travailler 475 heures par an au maximum dans le cadre du statut ONSS spécifique 
(cotisation de solidarité uniquement).  

L’arrêté de pouvoirs spéciaux prévoit que les heures prestées du 1er avril au 30 juin 2020 ne seront pas imputées 
sur ce contingent de 475 heures. En théorie, cette mesure revient à pratiquement doubler le crédit annuel. La 
condition selon laquelle il est interdit de travailler pendant les heures normales de formation ou d’autres activités 
scolaires reste toutefois d’application.  

Cet assouplissement s’applique à tous les secteurs parce qu’ il semble que, sans contrôles supplémentaires, l’ONSS 
ne puisse pas faire la distinction.   

Le gouvernement fédéral a également annoncé que, pour le présent exercice, il allait adapter le plafond de l’abat-
tement fiscal pour enfants à charge à l’attention des parents. Une initiative parlementaire est nécessaire ici. Il 
revient aux régions de se mettre en conformité en ce qui concerne les allocations familiales et aux communautés 
en ce qui concerne les bourses d'études.

En principe, il n’est pas possible de cumuler une allocation ONEm et une rémunération pour une même journée. Ce 
principe est assoupli temporairement pour quatre secteurs et pour certaines allocations ONEm: 75% de l’allocation 
pourront continuer à être payés en plus de la rémunération normale. En principe, aucune limitation n’est prévue 
en ce qui concerne l’employeur actuel ou antérieur, ni pour le secteur privé, ni pour le secteur public. 

Le cumul est possible dans quatre secteurs: 
> L’agriculture (CP n° 144), mais uniquement pour une occupation sur les propres terres de l’employeur;
> L’horticulture (CP n° 145), à l’exclusion de l’ implantation et de l’entretien de parcs et jardins;
> Les entreprises forestières (CP n° 146), sans limitations. Les entreprises forestières ne figurent pourtant pas 
dans les activités essentielles de l’arrêté De Crem (voir ci-dessous);
> Le travail intérimaire (CP n° 322), pour autant qu’ il s’agisse d’une occupation dans les secteurs susmentionnés;
> Le gouvernement peut étendre la possibilité à d’autres secteurs par le biais d’un arrêté délibéré en conseil des 
ministres.

De quelles allocations s’agit-il? 
> Chômage temporaire
> Régime de chômage avec complément d’entreprise (RCC);
Entrent également en considération les travailleurs en RCC des secteurs agricole, horticole ou sylvicole qui ont
repris le travail chez leur ancien employeur qui versait le complément d’entreprise;
> Prépension dans le secteur des transports urbains et régionaux;
> Allocations d’ interruption, tant pour le crédit-temps que les emplois de fin de carrière, les congés thématiques
et l’ interruption de carrière. Compte tenu de la répartition des compétences, la règle ne s’applique jusqu’ici pas
au personnel statutaire des régions, des communautés, des administrations locales et de l’enseignement. Les
fonctionnaires qui relèvent du régime flamand du crédit pour soins n’entrent en considération que pour les alloca-
tions pour un congé thématique;

5. Cumul entre allocations et occupation dans l’agriculture, l’horticulture et la sylviculture



> Ne sont donc par exemple pas concernés: les chômeurs complets (sans prépension ni complément d’entreprise)
et les bénéficiaires du revenu d’ intégration.

Tous les contrats de travail entrent en considération, même s’ il s’agira principalement de travail occasionnel (voir 
ci-après). Il ne peut s’agir que de jours de travail à partir du 1er avril 2020 et le contrat de travail doit prendre fin
au plus tard le 31 mai 2020. Le Roi peut prolonger la date finale jusqu’au 30 juin 2020 par arrêté délibéré au conseil
des ministres.

Si les conditions sont remplies, l’ONEm continuera à verser 75% de l’allocation. 
Cela signifie:
> Pour le chômage temporaire, 75% de l’allocation de base de l’ONEm majorée de 4,22 euros par jour (75% de 5,63
euros). En outre, tout supplément d’entreprise ou de secteur reste versé intégralement (c’est-à-dire sans la
réduc-tion de 25%), sauf si l’entreprise ou le secteur prévoit un autre régime.
> Pour les RCC: 75% de l’allocation ONEm. En outre, le supplément de l’employeur est intégralement versé.
> Pour les allocations d’ interruption: 75% de l’allocation de l’ONEm. Ici aussi, avec éventuellement le maintien du
paiement intégral des compléments du secteur ou de l’entreprise. A ce stade, une certaine incertitude plane
enco-re sur le maintien du versement de la prime d’encouragement décidée par le gouvernement flamand.

Si vous êtes concerné, vous êtes au minimum tenu d’ informer l’administration flamande de l’existence du nouvel 
employeur ou, le cas échéant, de la cessation de la formation dans le cadre du crédit de formation. 
Cette mesure doit être lue conjointement avec l’assouplissement temporaire du travail occasionnel dans l’agricul-
ture et l’horticulture: une occupation à un faible taux de cotisations de sécurité sociale, calculé sur un montant 
journalier fixe:
> Le nombre maximum de jours de travail occasionnel dans l’agriculture passe de 30 à 60.
> Le maximum en horticulture est porté de 65 à 130 jours.
> Pour la culture des chicons et des champignons, les 100 jours sont doublés pour atteindre 200 jours.

Les travailleurs des quatre secteurs visés au point 5 peuvent interrompre temporairement, sur base volontaire, 
leur congé thématique ou crédit-temps (y compris un emploi de fin de carrière) afin de reprendre le travail dans 
les mêmes conditions auprès de leur employeur actuel. Le contrat de travail doit être conclu par écrit, avec notifi-
cation à l’ONEm (par le biais d’un formulaire type). L’allocation sera alors suspendue pour la durée de l’occupation. 

Cette suspension n’est possible que du 1er avril au 31 mai. Comme pour le point 5, elle peut être prolongée jus-
qu’au 30 juin par arrêté royal délibéré en conseil des ministres.  

Compte tenu du nombre extrêmement limité d’allocations d’ interruption dans ces secteurs, nous supposons que 
l’effet de cette mesure sera minime. Toutefois, l’arrêté de pouvoirs spéciaux autorise le Roi à l’étendre à d’autres 
secteurs par un AR délibéré en conseil des ministres.

6. Suspension temporaire du congé thématique ou du crédit-temps dans l’agriculture, l’horticulture
et la sylviculture

7. Accélération de l’occupation de demandeurs d’asile dans tous les secteurs

Les demandeurs d’asile ne sont pas autorisés à travailler dans les quatre mois qui suivent la demande si le droit 
d’asile ne leur a pas encore été notifié. L’arrêté de pouvoirs spéciaux supprime cette condition jusqu’au 30 juin 
pour toutes les demandes enregistrées avant le 19 mars 2020. L’occupation est possible dans tous les secteurs.  

Le Groupe des Dix a demandé que cette mesure soit étendue à d’autres personnes protégées disposant d’un titre 
de séjour. Cet avis n’a pas été suivi à ce stade.

L’arrêté de pouvoirs spéciaux ajoute la condition selon laquelle l’employeur doit assurer le logement. L’objectif est 
d’éviter les déplacements entre le  lieu de travail et le centre d’asile ou l’ initiative locale d’accueil (ILA). Les syndi-
cats ont demandé que l’arrêté De Crem (voir ci-dessous) étende les obligations de distanciation sociale imposées 
aux employeurs à ces logements, car ces obligations ne s’appliquent actuellement qu’au lieu de travail et au 
transport. Le gouverne-ment et les employeurs n’ont pas voulu accéder à notre demande.



9. Condition moins stricte pour le maintien à 60% du salaire pour les artistes au chômage

Dans le cadre du régime spécial pour les artistes au chômage, il est prévu qu’après un an de chômage, ils restent à 
60% du salaire plafonné pendant 12 mois (renouvelables), sous trois conditions: 

> prouver 156 jours de travail en 18 mois;
> les 2/3 de ces jours doivent correspondre à des prestations artistiques;
> renouvelable tous les 12 mois, mais uniquement à condition que trois prestations artistiques (minimum trois
jours de travail) aient été fournies au cours des 12 mois précédents.

Les 18 mois pour prouver les 156 jours de travail et 104 jours de prestations artistiques sont prolongés temporaire-
ment de 3 mois. Les 12 mois pour apporter la preuve de trois prestations artistiques sont également prolongés de 
3 mois. Si une période de 12 mois pour le maintien à 60% expire entre le 1er avril et le 30 juin 2020, elle est 
prolon-gée jusqu’au 30 juin 2020. 

10. Elargissement du droit passerelle aux travailleurs indépendants

«L’allocation de chômage» pour les indépendants a déjà été assouplie à plusieurs reprises en raison de la crise du 
coronavirus, provisoirement pour les mois de mars et avril. Des améliorations temporaires sont désormais prévues 
également pour les travailleurs indépendants à titre accessoire et les pensionnés actifs. Un demi droit passerelle 
est instauré pour les travailleurs indépendants à titre accessoire dont le revenu annuel est compris entre 6.996,89 
et 13.993,77 euros: 645,85 euros par mois, portés à 807,05 euros pour les indépendants avec charge de famille. 

Cette mesure est élargie aux:
> travailleurs indépendants exerçant à titre principal; assimilation aux indépendants à titre accessoire, à condition
de percevoir un revenu annuel compris entre 6.996,89 et 7.330,52 euros;
> étudiants indépendants, moyennant un revenu annuel compris entre 6.996,89 et 13.993,77 euros;
> pensionnés toujours actifs en tant qu’ indépendants: pour autant qu’ ils perçoivent un revenu professionnel su-
périeur à 6.996,89 euros. Ils ont également droit à cette allocation, mais elle est plafonnée: la pension et l’allocati-
on passerelle ne peuvent dépasser ensemble 1.614 euros.

Cette mesure s’applique également aux personnes qui perçoivent des allocations de chômage temporaires.
Le droit passerelle peut, sous certaines conditions, être cumulé avec un autre revenu de remplacement: pension, 
chômage (temporaire), incapacité de travail. Pour les travailleurs indépendants qui entrent en considération pour 
la demi-allocation, la somme de cette allocation et des autres revenus de remplacement ne peut pas dépasser 
1.614,10 euros par mois. Le droit passerelle sera réduit en cas de dépassement.  Par exemple : un salarié en chôma-
ge temporaire avec une allocation de 1.200 euro et qui est obligé aussi d’arrêter aussi son travail comme indépen-
dant à titre accessoire, va recevoir encore un droit passerelle pour 414,20 euro. 

Ce document constitue un état de la situation en date du 16 avril 2020 sur base des informations disponibles à cette date.

Outre les différentes mesures destinées aux chômeurs temporaires, des mesures concernent désormais aussi les 
chômeurs complets :

> La dégressivité des allocations de chômage est gelée pour trois mois, du 1er avril au 30 juin. En d’autres termes,
les différentes diminutions des allocations de chômage sont suspendues pendant trois mois. Cette mesure s’appli-
que également aux diminutions au cours de la première année de chômage (par exemple, la baisse de 65% à 60%
après les trois premiers mois de chômage).
> La durée des allocations d’ insertion (en principe 3 ans) est prolongée de 3 mois.
> Assouplissement pour le maintien de l’allocation à 60% du salaire pour les artistes (voir point 9).

8. Gel des allocations pour les chômeurs complets
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